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feî)  Chaussure  de  ski  en  matière  plastique. 

(57)  Chaussure  comprenant  une  coque  (1)  entou- 
rant  le  pied  et  le  talon  et  une  tige  (2)  articulée 
sur  la  coque.  La  coque  est  munie,  à  l'arrière, 
d'une  armature  comprenant  une  partie  en 
forme  d'arceau  (4)  intégrée  au  talon  de  la 
chaussure  et  deux  parties  latérales  ascendantes 
(6)  reliant  les  extrémités  de  l'arceau  à  l'articula- 
tion  (3)  de  la  tige  sur  la  coque.  Les  parties  (6) 
peuvent  être  reliées  entre  elles  par  une  partie 
(7)  . 
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La  présente  invention  a  pour  objet  une  chaussure 
de  ski  en  matière  plastique  comprenant  une  coque 
entourant  le  pied  et  le  talon  et  une  tige  articulée  sur 
la  coque. 

Ce  type  de  chaussure  est  aujourd'hui  le  plus  ré- 
pandu.  La  tige  est  soit  en  une  seule  pièce,  en  forme 
de  collier,  soit  en  deux  pièces,  l'une  recouvrant  l'avant 
de  la  jambe  et  l'autre  l'arrière  et  pouvant  être  large- 
ment  basculée  vers  l'arrière  pour  le  chaussage. 

La  transmission  des  efforts  de  la  jambe  au  ski 
lors  de  la  prise  de  carre  se  faisant  par  la  chaussure, 
notamment  la  coque,  la  rapidité  et  la  précision  de  la 
transmission  de  ces  efforts  dépendent  de  la  rigidité 
de  la  chaussure.  Cette  rigidité  ne  peut  toutefois  pas 
être  augmentée  sans  augmentation  de  l'épaisseur  de 
la  matière  plastique,  c'est-à-dire  du  coût  et  du  poids 
de  la  chaussure.  En  outre,  la  transmission  des  efforts 
se  fait  essentiellement  par  l'arrière  du  pied. 

L'invention  a  pour  but  d'augmenter  la  rigidité  de 
la  coque  de  la  chaussure  dans  la  zone  arrière  du  pied 
sans  augmenter  l'épaisseur  de  la  matière  plastique, 
voire  en  pouvant  la  réduire  cette  épaisseur. 

La  chaussure  selon  l'invention  est  caractérisée 
en  ce  que  la  coque  est  munie,  à  l'arrière,  d'une  arma- 
ture  comprenant  une  partie  en  forme  d'arceau  inté- 
grée  au  talon  de  la  chaussure  et  deux  parties  latéra- 
les  ascendantes  reliant  les  extrémités  de  l'arceau  à 
l'articulation  de  la  tige  sur  la  coque. 

La  rigidité  peut  être  encore  augmenter  en  reliant 
les  extrémités  des  parties  ascendantes  entre  elles. 
L'ensemble  d'une  telle  armature  est  de  préférence 
réalisé  en  une  seule  pièce. 

Le  dessin  annexé  représente  une  forme  d'exécu- 
tion  de  l'invention. 

L'unique  figure  du  dessin  représente  partielle- 
ment  une  chaussure  de  ski  vue  de  3/4  de  l'arrière. 
Cette  chaussure  comprend  une  coque  1  entourant  le 
pied  et  le  talon  et  une  tige  2,  en  forme  de  collier,  arti- 
culée  sur  la  coque  en  deux  points  opposés  dont  l'un, 
3,  est  visible  sur  le  dessin. 

La  coque  est  munie  d'une  armature  comprenant 
une  partie  inférieure  4  en  forme  d'arceau  logée  dans 
une  gorge  de  la  coque  de  manière  à  être  intégrée  au 
talon  de  la  chaussure  et  formant  la  partie  supérieure 
de  ce  talon,  dont  la  partie  inférieure  5  est  constituée 
par  la  matière  plastique  de  la  coque.  La  hauteur  totale 
du  talon  et  la  forme  de  l'ensemble  des  parties  4  et  5 
correspondent  aux  normes.  A  partir  des  extrémités 
de  la  partie  4,  s'étendent  deux  parties  ascendantes 
obliques  6  aboutissant  aux  articulations  3  du  collier  2 
sur  la  coque.  Les  extrémités  des  parties  6  sont  elle- 
mêmes  reliées  entre  elles  par  une  partie  7  épousant 
la  forme  arrondie  de  la  coque  et  passant  sous  le  col- 
lier  2. 

L'armature  constituée  des  parties  4,  6,  7  peut  être 
en  métal,  en  matière  synthétique  ou  minérale  ou  en 
un  mélange  de  telles  matières. 

Les  articulations  3  traversant  l'armature,  ces  ar- 

ticulations  sont  également  renforcées. 
Si  les  parties  4  et  6  sont  suffisamment  rigides,  la 

partie  7  de  l'armature  pourrait  être  éventuellement 
supprimée. 

5  Ce  mode  de  renforcement  de  la  coque  est  appli- 
cable  à  tous  les  types  de  chaussures. 

Revendications 
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1.  Chaussure  de  ski  en  matière  plastique  compre- 
nant  une  coque  (1)  entourant  le  pied  et  le  talon  et 
une  tige  (2)  articulée  sur  la  coque,  caractérisée 
en  ce  que  la  coque  est  munie,  à  l'arrière,  d'une 

15  armature  comprenant  une  partie  en  forme  d'ar- 
ceau  (4)  intégrée  au  talon  de  la  chaussure  et  deux 
parties  latérales  ascendantes  (6)  reliant  les  extré- 
mités  de  l'arceau  à  l'articulation  (3)  de  la  tige  sur 
la  coque. 

20 
2.  Chaussure  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 

en  ce  que  l'armature  comprend  une  partie  (7)  re- 
liant  entre  elles  les  extrémités  des  parties  latéra- 
les  ascendantes  (6). 

25 
3.  Chaussure  selon  la  revendication  2,  caractérisée 

en  ce  que  l'armature  est  en  une  seule  pièce. 

4.  Chaussure  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
30  caractérisée  en  ce  que  les  articulations  (3)  de  la 

tige  sur  la  coque  traversent  l'armature. 
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